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I. INTRODUCTION 

~· Asa \864eme seance pleniere,' le :13 octobre 1970, l ' Assemblee g~nerale a 

~dopte -sa resolution 2624 (XXV) relative a la politique d'ap~theid du Gouvernement 

sud-afri cain, que la Commi ssion p~litique speciale lui avait proposee 
. . . 

(A/8106, par . 8) en tant_ que mesure interimaire pendant que la Commissi on 
. 

poursuivait l'examen de cette question. 

2 . Au troisieme alinea du preambule de cette resolution, l'Assemblee a rappele 

la resolution 282 (19TO) du Conseil de securite, en date du 23 juillet 1970, ?ar 

laquelle le Conseil a demande a tousles Etats de .renforcer l' embargo sur les armes 

a l'encontre de l'Afri que du Sud . Le dispositif de la resolution 2624 (XXV) se lit 

comme suit : 

"L'Assemblee generale, 

1 . Derr.ande a t ousles Etats de prendre des mesures immediates pour 
appli;uer inteeralPccnt lcs ·distcsiticns de la resoluticn 282 (1970) du 
Consei l de securite ; 

2. Prie le Secretaire general de suivre de · pres la mise en oeuvre de 
la pr~sente resolution., comme i l l ' a fait en ce qui concerne la r.eso-
lution 282 ( 1.970) du Conseil de securi te, et de faire rapport a 1 1 Assemblee 
generale le 10 decembre 1970 au plus tard." 

3. En· consequence, par lettre datee du 22 octobre 1970, l e Secretaire general a 

transmis le texte de la resoiution 2624 (XXV) de l'Assemblee generale aux_ Etats 

Membres de l'Organisation des Nations Unies ou membres des institutions specialisees 

en .les priant de lui fournir les renseignements pertinents le 4 decembre 19·70 au 

plus tard pour lui perme:ttre de faire rapport a 1 1 Ass€lllblee generale en t emps voulu. 

4. , Au 4 decembre, le Secretaire general avait re~u vingt reponses, dont deux 

.etaient . de simples accuses de reception (Nicaragua, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord) . Les partie~ essentielles des dix-huit autres reponses sont 

reproduites ci-apres . 

I . . . 



II. REPONSES RECUES DES GOUVERNEMENTS 

BRESIL 
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ffiriginal: anglai£ 

3 novembre l970 

En reponse, l 1attention est invitee sur une lettre adressee au President du 

Conseil de securite, le l9 aoBt l970, par le representant permanent du Bresil et 

distribuee pQr la suite sous la cote S/99:4. 

Au deuxieme alinea de ladite lettre, le representant permanent du Bresil a eu 

l'occasion d 1 indiquer ce qui suit 

11D' ordre demon gouvernement, je tiens a declarer que le Bresil se 
conformera entierement au texte de la resolution 282 (1970) et qu ' il 
adopte actuellement les mesures interieures appropriees afin d 1assurer la 
mise en oeuvre de la decision du Conseil de securite." 

BULGARIE 

ffiriginal franqai~/ 

ler decembre 1970 

La position du Gouvernement de la Republique populaire de Bulgarie en ce qui 

concerne la question de la fourniture d 1 armes a la .Republique sud-africaine a ete 

deja exposee par une note du Ministere des affaires etrangeres en date du 

27 mars 1964, envoyee en reponse a la demande du Secretaire general quanta la 

mise en oeuvre de la resolution 181 (l963) du Conseil de securite en date du 

7 aoBt l963. 

Le Gouvernement de la Republique populaire de Bulgarie declare de nouveau 

qu 1aucune instance bulgare n'a vendu, ne vend, nine fourni t a la Republique 

sud-africaine d 1armes, de munitions ou de vehicul es militaires, de meme qu 1aucune 

instance bulgare ne fournit dtequipement, ni de materiels pour la production ou 

l'entretien d'armes ou de munitions . La Republique populaire de Bulgarie s 1est 

strictement conformee et continuera de se conformer et de _remplir toutes les 

I / • • • 
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·obligations qui , decoulent des decisions des Nations Unies visant a l 1interdiction 

aqsolue de telles ventes ou fournitures a l'avenir. 

Gui.dee par sa politique d 1aide a la lutte contre la politique d 1apartheid 

du -Gouvernement de la Republique sud-africaine, la Republique populaire de Bulgarie 
< • 

appuie .sans reserve la resolution 282 (1970) du Conseil de securite en date du 
• + • ~ 

13 octobre 1970, qui reaffirme les dispositions des resolutions precedentes du 

Conseil de securite de 1963 en . ce qui concerne 1 1embargo sur les fournitures 

diarmes et d'autres materiels a la Republique sud-africaine . 

la. partie de fond de la note susmentionnee du Ministere des affaires 

. etrangeres, en date du 27 mars 1964; est ainsi con~ue: 

"Le Gouvernement bulgare attribue une importance particuliere a 1 1 appel 
solennel contenu dans les resolutions s/5386 du 7 aout 1963 et s/5471 du 
4 decembre 1963 lance par le Conseil de securite a tousles Etats de mettre 
fin immediatement 1a la vente et a l 1 expedition d 1 annes, de munitions de 
tous types .et d·e vehicules mili taires a 1 1 Afrique du Su~ 1 ainsi qu 1 1a la 
vente et a 1 1expedition d'equipement et de ·materiels destines a la fabrication 
ou a 1 1entretien d'arrnes et de munition en Afrique du Sud' . Cornme il est 
notoire, cet appel est du a la reconnaissance du fait qu'un des moyens les 
plus •importants d 'agir sur le Gouvernement sud-africain pour l'amener a 
changer sa politjque actuelle c 'est de couper l 1aide qu'il re~oit de certains 
pays occidentaux dans divers domaines et plus particulierement dans le 
domaine militaire. 

Quant a la Republique populaire de Bulgarie, elle ~' a, jusqu 1a present, 
effectue aucune vente ou fourniture du genre en question et elle a l ' i ntention, 
a 1 1 avenir aussi, de se conformer strictement a la politique de l 1 interdiction 
absolue de pareilles ventes ou fournitures . " 

I . .. 
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[Original anglais] 

20 novembre 1970 

Le 2 novembre 1970, le Secretaire d 'Etat aux affaires etrangeres a annonce le 

resultat de l'examen par l e Gouvernement canadien de sa politique concernant 

l'application de 1 1 embargo sur les exportations d 1armes a destination de ljAfrique 

du Sud. Cet examen a ete entrepris a la suite de l ' adoptiort par le Conseil de 

securite de sa resolution 282 (1970) en date du 23 juill et 1970, dont la portee 

etait plus etendue que celle des resolutions qu'il avait adoptees ace sujet 

en 1963 . Etant donne QUe cet te nouvell e resol uti on etendait la portee de l'embargo 

sur les armes tel qu 1il avait ete etabli initialement, un examen approfondi 

s 1 imposait pour determiner les mesures que le gouvernement devrait. prendre pour se 

conformer aux termes de la derniere resolution du Conseil de securite. 

Depuis 1963, le Gouvernement canadien a applique un embargo general sur les 

exportations d'armes a destination de l ' Afrique du Sud . Des exceptions ont 

toutefois ete admises pour permettre 1 1expedition de pieces de rechange necessaires 

a l ' entretien du materiel fourni avant l ' adoption des resolutions de 1963 ainsi 

que 1 1expo~tation de certains moteurs d 1avion a pistons et de pieces de rechange . 

pour ces moteurs. 

Compte tenu des resultats de llexamen qui vient d 1avoir lieu, le gouvernement 

a decide que dorenavant la fourniture de tous vehicules et de tout materiel ainsi 

que la fourniture de pieces de rechange pour les vehicules et le materiel destines 

aux forces armees et aux organisations pararoilitaires de la Republique sud­

africaine seront interdites. En outre, certains moteurs d 1avion a pistons et 

les pieces de rechange necessaires a 1 1 entretien de ces moteurs, auxquels le 

gouvernement n'appliquait pas jusqu1ici 1 1embargo, ne seront plus fournis pour 

etre utilises a des fins militaires par les forces armees et ·les organisations 

paramilitair es en Afrique du Sud . 

/ .. . 
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CHYPRE 

, . 

[Original. : anglais] 

3 novembre l970 

- La Republique de Chypre applique integralement les dispositions de la 

resolution 282 (1970) du Conseil de securite et a toujours observe rigoureusement 

1 'embargo sur les a.rmes a l 1 encontre de la Republique sud-africaine . 

Ace propos, le President de la Republique de Chypre, S. B. l 1Archeveque 

• Makarios, .a declare a la troisieme Conference au sormnet des Etats non alignes 

tenue a Lusaka, le 9 septembre 1970: 

11.Je ne peux dissimuler combien nous regrettons l ' assistance militaire qui 
est accordee OU qui peut etre accordee a l'Afrique du Sud, et j 1espere que 
l'inquietude generale si vigoureusement exprimee produira le resultat escompte. 
L'Organisation des Nations Unies a maintes fois examine les problemes que 

. posent la decolonisation et l 1apartheid. Elle n'a jamais manque de souligner 
qu ' il etait urgent d 'y porter remede et d ' indiquer dans des resolutions 
precises ce qu'il fallait faire. Nous devons ici travailler ensemble et, 
par une action concertee, faire de notre mieux pour appliquer les decisioas 
de 1 10rganis~tion des Nations Unies." 

DANEMARK 

[Original : anglais] 

ler decembre 1970 

Le Gouvernement danois applique rigoureusement les resolutions de 1963 et 

de 1964 du Conseil de securite imposant un embargo sur les armes a destination de 

·l 1Afrique du Sud, et il continuera de respecter l'interdiction qui frappe actuel-

• lement l'exportation d'armes a destination de 1 1Afrique du Sud . 

Le Gouvernement danois examine actuellement la question de savoir s'il doit 

renforcer sa 1,egislation dans ce dom<!-ine afin d I etre a meme de se conformer 

pleinement aux dispositions du paragraphe 4 du dispositif de la resolution 

282 (1970) du Conseil de securite . 

I ... 
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LOriginal espagnoij-

17 novembre 1970 

Le Gouvernement equatorien respecte fide lement les dispositions de la resolution 

2g2 (1970) du Consei l de securite et n'entretient aucune sorte de r elation avec le 

regime raciste d ' Afrique du Sud ; en consequence , il n'exporte pas e t n 'autorise pas 

la f abrication sur son territoir e d'armes dest inees a l'armee et aux forces de 

police de ce pays . 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

_loriginal : angla iE7 

2 decembre 1970 

L'objet principal de la resolution 2624 (XXV) de l'Assemblee generale est 

exprime au paragraphe 1 de son dispositif, qu i demande l ' application integrale de 

la resolution 2 32 ( 1970) du Conseil de securit e . En tant que membre perma nent du 

Conseil de securite , les Eta cs-Unis ont eu l'occasion d'exprimer leurs vues sur la 

resolution 2'.32 (1970) au moment de son adoption . Les Eta.ts -Un is ont ete forces de 

s ' abstenir lorsque la resolution a ete mise aux voix au Conseil, e t leur r epresentant ' 

a dec l are expressement que les d isposi t i ons les plus r adicales de la resolution 

allaient a u-dela de ce a quoi son gouvernement pouvait s ' engager . Le repre sent ant·. 

des Etats-Unis au Conseil a , toutefois, reaffirme l ' intention des Etats -Unis de 

maintenir de leur cote l' embargo sur les armes a l 'encontre de l 'Afrique du Sud , 

impose unilateralement en 1962 et r ~nforce en 1963 . Cet embargo interdit la vente 

de tout materiel militaire a l'Afrique du Sud, avec cette seule reserve que l es 

E~ats - Unis peuvent honorer les contrats existants et ont le droit d'interpreter leur 

poli t i que a l' avenir compte tenu des exigences du ma i ntien de la paix et de la 

secur ite internationales . Le representant des Etats-Unis a egalement reaffirme ,_ •. 

compte tenu des memes reserves, que les Etats-Unis appuyaient et avaient toujours 
-

l 'intention de respecter l'embargo sur les armes decrete par le Conseil contre 

l'Afrique du Sud dans ses re solutions 181 (1963), 182 (1963) et 191 (1964) pour 

I . .. 
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lesquelles les .. Etats-Unis ont ete heureux de voter. Les dec larations fa ites par le 

representant· de~ Etats -Unis le 23 juin 1970 au Conseil de securite continuent de 

refleter la poli tique actuelle des Etats - Unis dans ce domaine. 

ETHIOPIE 

{<5riginal: anglai~ 

9 novembre 1970 

Le Gouvernement imperial ethiopien a applique et continuera d 'appliquer 

stric tement les dispositions de la resolution 262 (1970) du Conseil de securite 

e t de l a resolut ion susmentionnee de l 'Assemblee genera le . 

ITALIE 

Loriginal : fran~aiE7 

25 novembre 1970 

L'Italie applique scrupuleuseme nt les resolutions du Conseil de securite ayant 

·etabli un embargo sur la vente d 'armes a l I Afrique du Sud . 

Ainsi qu ' i l a e te precise dans la lettre du representant permanent au President 

d·u Conseil de securi te du 6 fevrier 1970 (s/9640), le Gouvernement italien, en 

· , .·application des resolutions pertinentes d u Conseil de secur ite , a pris la decision 

' d ' interdire la fourni ture a l 'Afr i que du Sud d'armes et de munit i ons, quel qu'en 

·. , soit le type, l'exportation d'Italie de ce materiel necessitant l 'obtention d 1 une 

licence deli~ree par l'Etat . 

I . 

I . .. 
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ffirigi nal espagno17 

- 24 novembre 1 970 

Le Gouvernement mexicain n1 a pas vendu ni expedie a la Republique 

sud-africaine d ' armes ou de munitions de quelque type que ce soit, ni d~ vehicules 

militaires, de materiel ou d'equipement destine a l a fabrica t ion et a l'entretien 

d 1 armes ou de munitions, et i l ne se propose pas de le faire tent que persis~era 

la s i tuation evoquee dans la resolution en question et dans les decisions 

pertinentes du Conseil de securite. 

PANAMA 

Loriginal : espagno17 

29 octobre 1 970 

Le Ministere des relations exterieures n 1 a ·aucune objection a formuler a 
1 1 application de la resolution en question. Il t ient a en infor mer l 1 Assemblee 

generale avant le 4 decembre de l 1 annee en cours) ai nsi qu'il 11 a fait apropos 

de la resolution 282 (1970) du Conseil de securite, se conform.ant ainsi aux 

dispositions du paragraphe 2 du dispositif de ladit·e resoluti on. 

PAYS-EAS 

LOriginal: anglais] .. -
23 novembre 1970 

Le representant permanent du Royaume des Pays-Bas aupres de l'Organisation 

des Nations Unies a l 1 honneur de se referer a sa note No 3589 du 29 septembre 1970, _ 

dans l aquelle est expose le point de vue du Gouvernement neerlandais en ce qui 

concerne l'application de la resolution 282 (l970) du Conseil de securi te . 

lta partie essentielle de ladite note du 29 septembre 1970 e t ait ainsi conque 

"Le Gouvernement neerlandais a examine avec la plus grande attention le . 
texte de l a resolution susmentionnee du Conseil de securite . Par ailleurs, 
le Gouvernement neerlandais tient a informer le Secretaire general qu ' il 
tiendra dument compte de la teneur de ladite resolution dans la mise en oeuvre 
de sa poli tique en la ma·t i ere -~7 
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REPUBLIQUE FEDERAIE: D'ALLEMAGNE 

Loriginal: anglai_J 

4 decernbre 1970 

Le 19 decembre 1963, l'Observateur· permanent de l a Republique federale 

d'Allemagne aupres de l'Organisation des Nations Unies a New York a transmis au 

Secretaire general de l' Organi·sation des Nations Uni es la declaration sui vante, 
• 

au nom du ' Gouvernement federal: 

"Le Gouvernement de la Republique federale d' Allemagne a examine 
attentivement la resolution que le Conseil de securite de l' Organisation des 
Nations Unies a adoptee le 4 decembre 1963 au sujet de l a politique d'aparthei d 
du Gouvernement de l a Republique sud-africaine. 

La resolution coincide avec la pratique suivie jusqu' a present par le 
Gouvernement federal, qui a cesse depuis longtemps d'accord~r des permis 
pour l'exportation en Republique sud-africaine d'armes de guerre, de 
munitions et de machines speciales pour la fabrication d'armes et de . 
ILUnitions, et qui est determin6 a suivre cette politique . " 

Le Gouvernement federal a rigoureusement applique cette politique, qui 

continuera ·a orienter sa ·ligne de conduite. 

Dans le meme esprit, le Gouvernement federal a pris bonne note egalement de 

la resolution 282 (1970) du _Conseil de securite de l'Organisation des Nations Unies. 

Cette resolution a pour but de renforcer l ' embargo sur les armes a l'encontre 

de l' Afrique du Sud. Etant donne que le Gouvernement federal a mis en vigueur un 

embargo total sur les armes a destination de ce pays, conformement a la loi 

de 1961 ·sur le control e des armes de guerre, aucune nouvelle mesure n'est requise 

. de la part du Gouvernement federal qui "applique integralement l ' embargo sur les 

armes a l'encontre de l'Afrique du Sud, inconditionnellement et sans reserves quelles 

qu'~lles soient" L-;;.oir alinea a) du paragraphe 4 de la resolution 282 (197oj]. 
Les mesures concernant l a fourniture de marchandises et . les mesures d'ordre 

economique mention~ees aux alineas b) a e) du paragraphe 4 de la resolution 

282 (1970). ne tombent pas sous le coup de la loi sur le controle des armes ~e 

guerre mais sous le coup de la .loi de 1961· sur le commerce exterieur , En vertu de 

-cette loi, qui est fondee sur la loi de base de la Republique federale d' Allemagne 
I 

adoptee en 1949 et sur le systeme economique ~iberal dont elle s'inspire, le 

Gouvernement federal refuse d'accorder des permis d'exportation chaque fois qu'il 

craint qu ' il n'en resulte une perturbation de la coexistence pacifique des nations . 

I . . . 
I •• 
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Enfin, aucune formation n'est dispensee aux membres des forces ar~ees 

sud-africaines par la Republique federale d'Allemagne qui n'entretient aucune 

autre f orme de cooperation militaire avec l'Afrique du Sud _L;linea f) du 

paragraphe 4 ")]. 

R0UMANIE 

LOriginal franga~~ 

4 de cembre 1970 " 

Exprimant sa pleine solidarite avec les peuples qui luttent pour leur liberte · 

et leur independance nationales, le Gouvernement de la Republique socialiste de · 

Roumanie a condamne et condamne resolument la politique d'apartheid et de 

discrimination r aci ales menee par les mili eux dirigeants de la Republique 

sud-africaine, comme etant contraire aux principes fondamentau.x inscrits dans la · ✓-

Charte des Nations Unies, a l a Declaration universelle des droits de l'·homme, a l a · 

Declaration sur l'octroi de l' independance aux pays et aux peuples coloniaux et a 
la Declaration des Nations Unies sur l'elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale . 

La Republique socialiste de Roumanie appuie pleinement l es resolutions adoptees 

au sein de 1 1 Organisation des Nations Unies, qui reconnaissent . l a legi-timi te de la 

lutte du peuple opprime de l'Afrique du Sud pour recouvrer sa liberte et qui 

condamnent la politique d'apartheid et de discrimination raciale pratiquee par les 

autorit~s de la Republique sud-africaine et partage l'inquietude generale que 

susci te le refus persistant du Gouvernement sud-africain de renoncer a c·ette poli­

tique et se conformer aux resolutions pertinentes du Conseil de -s~c~rite et de 

l'Assembl.ee generale . De m~me, la Roumanie a integral.ement respecte l es resolutions 

du Conseil de securite i nstituant l'embargo sur les livraisons ·d ' armes ace pays. 

Fidele a cette pos ition, la Roumanie n'entretient pas de relations diplomatiques, 

consulaires, economiques ou autres avec la Republique sud-africaine, se conformant 

ainsi aux resolutions de l'Assemblee generale et du Con·seil de securite . 

Ence qui le concerne, le Gouvernement de la Republique sociali.ste de Roumanie 

appuie et applique entierement la resolution 2624 (XXV) de l'Assemblee- generale, en 

date du 13 octobre 1970, et la resolution 282 (1970) du Conseil de securite, en date 

du 23 juill.et 1970, auxquell es se· refere la note mentionnee du Secretaire genera~, et 

respecte strictement l 'embargo sur les l ivraisons d'armements a la Republique 

sud-africa:!.ne. 
I . . . 

., 



A/8208 
, Franc~ais 
Page 12 ' 

SIERRA LEONE 

[Original: anglais] 

5 octobre 1970 

Le Gouvernement de la Sierra Leone a applique integralement et sans rP-serves 

l'embargo sur les armes a l'encontre de 1 1 Afrique du Sud et est determine a 
utiliser tousles moyens legaux pour inciter les pays amis de la Sierra Leone 

a apFliquer la resolution du Conseil. 

SOUDAN 

[Original: anglais] 

27 novembre 1970 

Le' Gouvernement de ·la Republiq~e democratique du Soudan n 1 a eu a aucun moment 

de relations. avec le Gouvernement sud-africain. 

Le 9ouvernement de la Republique democratique du Soudan continuera a 

s 1 opposer resolument, au sein de 1 1 0rganisation des Nations Unies , au Gouvernement 

raciste de l'Af'rique du Sud et accordera tout 1 1appui possible au mouvement africain 

. de liberation nationale . 

SUISSE 

[Original: fran~ais] 

19 novembre 1970 

En decembre 1963, la Confederation suisse a interdit l'exportation de II!ateriel 

de guerre a destination de la Republique sud-africaine. Depuis lors, il n 1 a plus 

ete deliyre aucune autorisation d 1exporter du II!ateriel de guerre ace pays. 

VENEZUELA 

[Original : espagnol] 

3 decembre 1970 

Le Gouvemement venezuelien respecte pleinement toutes les dispositions de la 

resolution en question. 




